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La Commission européenne a organisé un séminaire sur l'accès à des 
services de pharmacie de haute qualité, le 15 octobre à Bruxelles. Le 
séminaire a réuni bon nombre de représentants des diverses parties 
prenantes et des Etats Membres, tels que les associations, les ordres 
nationaux, les autorités de concurrence, les associations de consommateurs 
et de patients et les Ministères nationaux de la Santé. 
 

Le rôle fondamental des pharmaciens pour garantir la prestation de services de 
santé de haut niveau à tous les citoyens dans le Marché Intérieur a été reconnu. 
Les défis formidables auxquels le secteur est confronté dans une société 
européenne qui vieillit et qui doit optimiser l'efficacité des budgets nationaux de 
sécurité sociale ont été soulignés. 

Le séminaire était centré sur les exigences réglementaires nécessaires pour 
atteindre un service de pharmacie indépendant, accessible et de haute qualité au 
sein de l'Union européenne. Il s'est inscrit dans le contexte de la saisine de la Cour 
européenne de Justice et des plaintes déposées auprès de la Commission 
européenne relatives à la compatibilité avec le droit européen de certaines 
restrictions nationales à la liberté d'établissement. Il a donné l'occasion aux Etats 
membres, aux parties prenantes et à la Commission de dissiper les malentendus, de 
discuter d'études récentes évaluant l'impact des réglementations nationales (dont 
une étude, commandée par la Commission européenne, DG Marché Intérieur et 
services, disponible sur le site Internet mentionné ci-dessous), et d'échanger des 
informations sur les réformes réglementaires nationales. 

Les discussions ont été centrées autour de trois thèmes: l'indépendance, 
l'accessibilité, et la qualité des services de pharmacie. 

Le séminaire a conclu qu'il serait utile, après cette discussion ouverte et constructive, 
de poursuivre le dialogue structuré à l'intérieur de l'Union européenne, pour 
permettre l'échange de bonnes pratiques sur la façon de développer des services de 
pharmacie de haute qualité et de résoudre des obstacles existants au Marché 
Intérieur. 

Il a été conclu en particulier que les services de la Commissions devaient envisager 
l'approfondissement et l'élargissement de ce dialogue par la mise en place d'un 
réseau d'échanges d'informations entre les Etats membres, les parties prenantes, 
les universitaires et les services de la Commission. Les objectifs seraient de 
compiler des informations à jour sur des modèles durables pour les services 
européens de pharmacie de haute qualité dans le Marché Intérieur du 21ème siècle. 

La Commission publiera les conclusions détaillées de ce séminaire dans les 
prochaines semaines à l'adresse Internet suivante: 

http://ec.europa.eu/internal_market/services/pharmacy_fr.htm 
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